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La validité et la portée du certificat peuvent être vérifiées en se connectant sur 

http://www.certification.bureauveritas.fr 

http://www.certification.bureauveritas.fr/
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ATTESTATION SUR L’HONNEUR 
 
 
 
 

Je soussigné, Christian PAULIN, Gérant de « ASSISTANCE DIAG IMMO », atteste sur l’honneur que 
ASSISTANCE DIAG IMMO  est en situation régulière au regard de l’article L.271-6 du code de la 
construction et de l’habitation : 
 

 ASSISTANCE DIAG IMMO dispose des moyens en matériel et en personnel nécessaires à 
l’établissement des états, constats et diagnostics composant le dossier de diagnostic technique 
« DDT », 

 ASSISTANCE DIAG IMMO emploie des salariés dont les compétences ont été certifiées par un 
organisme accrédité dans le domaine de la construction, conformément à l’article R271-1 du 
code de la construction et de l’habitation, 

 ASSISTANCE DIAG IMMO est souscripteur d’une assurance permettant de couvrir les 
conséquences d’un engagement de sa responsabilité en raison de ses interventions, selon les 
modalités de l’article R271-2 du code de la construction et de l’habitation, 

 ASSISTANCE DIAG IMMO n’a aucun lien de nature à porter atteinte à son impartialité et à son 
indépendance ni avec le propriétaire ou son mandataire qui fait appel à elle, ni avec une 
entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, installations ou équipements pour 
lesquels il lui est demandé d’établir l’un des documents du dossier de diagnostic technique. 

 
 
 
Pour faire et valoir ce que de droit. 
 
 
 

Fait à PLAISIR le 21 mai 2008 
 
 
 
 
 
 

Christian PAULIN 
 

 


